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 8h30 - 11h45 
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 8h30 - 17h45 

HORAIRE D’OUVERTURE 
DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

 

Lundi        8 h 30 - 12 h 

                13 h 30 - 17 h 
 

Mercredi   8 h 30 - 12 h 

                13 h 30 - 17 h 
  

Vendredi   8 h 00 - 12 h 
 

Tél 04 74 84 63 25 
 
 

 

HORAIRES DE LA DECHETERIE  
DE BEAUREPAIRE 

 

Lundi  

Mardi  

Mercredi 
 
 

Jeudi  13h30—17h45 
 
 

Vendredi  

Samedi  
 

Tél 04 74 84 61 81 
 
 

 
 

NANTAISE DES EAUX 
SERVICES  

SERVICE CLIENTÈLE 
 

09 69 32 04 04 
 

En cas de coupure ou d’imprévu  

Message flash 
 

 

 

ERDF 

Un dépannage 0 810 761 773 

Un raccordement 0 810 476 934 
 

 

 

GRDF 

Un dépannage ou une urgence  

0 810 686 003 

Un raccordement 0 810 224 000 
 

 

 

 

Ramassage des  

ORDURES  

MENAGERE  

le VENDREDI MATIN 

 

Pour tous problèmes 0 800 138 438 

  

HORAIRES  A  RESPECTERHORAIRES  A  RESPECTER  
 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, 

motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou scie, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
 

*les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30  *le samedi  de 9h à 12h et de 15h à 19h 

*le dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h 

Recensement militaire    

"Tous les jeunes (filles et garçons) de nationa-

lité française ayant 16 ans révolus doivent 

obligatoirement se faire recenser en Mairie. 
 

Pour cela il suffit d'apporter : 
 

*une carte d'identité ou d'un document justifiant de la 

  nationalité française,  

* le livret de famille,  

* un justificatif de domicile. 

Une attestation de recensement sera remise au jeu-

ne, elle est indispensable pour la journée d'appel de 

préparation à la Défense mais également pour 

s'inscrire aux examens permis auto ou moto, bacca-

lauréat... " 
 

Ceux qui n’ont pas satisfait à cette obligation peuvent 
régulariser jusqu’à 25 ans 

 

Recherche FEMME MENAGE  
TEMPS PARTIEL (matin et 

soir)  
 

secteur : 
Anneyron Albon Beaurepaire 

 

pour juin/juillet août   
 

Étudiante acceptée 
Merci de contacter le  

04 75 31 94 05 

Depuis le 1er janvier 2011, les propriétaires des cyclomoteurs d’occasion de –50cm3 mis en 
circulation avant le 1er juillet 2004, doivent procéder à l’immatriculation de leur cyclomoteur 
s’ils souhaitent circuler sur la voie publique. 
 

Toute demande doit comporter : 
La demande de certificat d’immatriculation 
Les justificatifs de domicile et d’adresse 
Le justificatif de propriété (certificat de cession ou facture établie par le vendeur) 
le certificat de conformité original ou son duplicata, ou la facture du véhicule ou l’attestation  

d’assurance 
Une attestation d’assurance en cours de validité + 3 années précédentes. 

Votre dossier est à envoyer en lettre recommandée à la Sous Préfecture de Vienne 



 

Vous y trouverez des animatrices à votre écoute, disponibles qui vous permettront de faire une pause autour d'un café, 
d'un sirop, de vous détendre autour de jeux de société, de discuter à travers des tables rondes ou conférences, de réali-
ser des projets tels qu'une exposition, une sortie… 
 

Une professionnelle à votre service pour vous orienter et vous aider : à rédiger une lettre, avoir un conseil, comprendre un 
document, connaître les lieux de permanences et d'accueil des administrations  

Permanence le jeudi de 15h00 à 17h00 et le samedi sur RENDEZ-VOUS au 04 74 79 51 84 
 

 

ANIMATIONS jeux de cartes et aux jeux de sociétés : tous les jeudis de 16h à 20h 
 

ANIMATIONS DE DECORATION : apprendre à faire du collage de serviettes sur différents supports. Apportez toutes vos idées et 
votre matériel (serviettes en papier, peinture ...) Tous les jeudis de 15h à 17h30  
 

ANIMATIONS AUTOUR DE LA COUTURE : apprendre à coudre, à broder ...ou prodiguer votre savoir-faire  
Tous les mardis de 15h à 17h30  

 

ANIMATIONS AUTOUR DU TRICOT : apprendre à tricoter ... Tous les vendredis de 15h à 18h  
un partenariat avec le secours populaire a été mis en place pour aider les personnes en difficulté : fabrication de couver-
tures patchwork, layette, écharpe … 
 

Venez partager ces moments simples mais enrichissants qui permettront à chacun de repartir avec le sourire. 
Ce lieu vous appartient, à vous de le faire vivre ! 
 

MAISON DES ADOLESCENTS  
À destination des adolescents de 12 à 21 ans, des familles, des professionnels. 
C’est un accueil, un lieu de ressources, anonyme et gratuit  

Tous les mercredis de 17h00 à 19h00 et sur rendez-vous 
Accueil téléphonique quotidien : 04 74 53 89 21 E-mail : accueil.ir@ado38.fr 
Possibilité de rencontres sur rendez-vous à Beaurepaire, Vienne et sur l'ensemble du bassin rhodanien. 
 

CYBER CENTRE 
Il est ouvert à tous et pas seulement à un public averti étant donné qu'une animatrice est à votre disposition pour vous 
guider sur internet (créer sa boîte mail, son blog…) 
Des formations informatiques sont également organisées en journée et en soirée (voir le programme dans CIB FORMA-
TION). 
Ce lieu de découverte et d’initiation vous donne accès : 
- aux outils bureautique (traitement de texte, tableur…) 
- à toutes les fonctionnalités internet (la consultation de sites, recherche d’emplois, courriers électroniques…) 
 

Tous les mardis de 18h30 à 19h45 ou jeudis de 13h45 à 15h00  

REGLEMENTATION DU BRULAGE DES DECHETS VERTS 
(Source Arrêté préfectoral 2008-11470 consultable en Mairie) 

 

Le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels des déchets issus des activités artisanales, industrielles et commerciales est interdit dans le 

département. 
 

Concernant les particuliers le compostage et l’apport en déchetterie doit être privilégié, toutefois une tolérance existe par dérogation à l’article 84-1 

du règlement sanitaire et départemental. 

Le brûlage du bois de débroussaillement, de taille de haie ou d’arbres est autorisé dans les communes de moins de 2 000 habitants. 
 

Cette dérogation est applicable sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
 

1) le brûlage ne doit entrainer aucune gêne, aucun danger pour le voisinage et les usagers des axes routiers, notamment par les fumées 
 

2) le brûlage est interdit du 15 février au 30 avril et du 15 juillet au 30 septembre 
 

3) les déchets à éliminer doivent être secs pour limiter les fumées 
 

4) le brûlage de la tonte de pelouse est interdit 
 

5) l’ajout de tous produits destinés à faciliter la combustion est interdit 
 

6) le brûlage doit être effectué après le lever du soleil et l’extinction totale du feu devra avoir lieu avant 20h 
 

7) le brûlage est interdit les jours de grand vent 

Place du jeu de Paume  
Horaires d'ouvertures:  
Lundi : fermé        Mardi : 15h-18h30 Mercredi : 13h30-18h30 
Jeudi : 15h-20h     Vendredi : 15h-18h30 Samedi : 9h-12h // 14h - 17h 

http://centreilebattoir.net/ceforase.php
http://centreilebattoir.net/ceforase.php


CINEMA   EN   PLEIN   AIR   EN     TERRITOIRE     DE      BEAUREPAIRE 
 

PACT (cour de l'école) vendredi 3 juin, avec l'association AFR «MAIS Y VA OU LE MONDE» Film pour toute la famille 
 

 

POMMIER DE BEAUREPAIRE (parking salle des Fêtes) vendredi 10 juin, Avec le Comité des Fêtes «RIEN A DECLARER» film à partir de 10 ans 
 

 

PISIEU (vers école maternelle) vendredi 24 juin avec le Comité des Fêtes «MOI MOCHE ET MECHANT» film pour toute la famille  
 

 

PRIMARETTE (parking devant l’école) vendredi 8 juillet, avec le Comité des Fêtes «IL RESTE DU JAMBON» Film pour toute la famille 
 
 

ST BARTHELEMY (parking de l’école) vendredi 22 juillet avec le sou des écoles, «RANGO» film tout public 
 

 

COUR ET BUIS (parking vers terrain de foot) vendredi 5 août avec la bibliothèque ABC, «LE MONDE DE NARNIA 3» pour toute la famille 

Semaine du 4 au 8 juillet : A la ferme pour les 6/8 ans, mini camp bloqué à 16 personnes TARIF 135 €  

Nous passerons notre semaine dans un petit village médiéval, où nous planterons nos tentes dans la cour derrière le château 

de Montseveroux. 

Tout au long de la semaine les enfants découvriront la vie à la ferme. 

Au programme : s’occuper des animaux, leur donner à manger, fabriquer du fromage et du beurre 
  

 

Semaine du 4 au 8 juillet : séjour sportif  pour les 14-17 ans Tarif 190.00€ 
5 jours d’activités quotidiennes à dominante« cordes », ou les jeunes pourront découvrir ou se perfectionner en spéléologie, 
canyoning, Parcours acrobatique souterrain. 

Toutes les activités sont encadrées par des moniteurs brevetés d’état expérimentés. 
Mais aussi baignade surveillée à volonté. 

Veillée prévue par les animateurs en concertation avec les adolescents chaque soir. Les repas seront préparés en collectif par 
petit groupe. 

 

 

Semaine du 11 au 15 juillet : chez les indiens pour les 8/10 ans, mini camp bloqué à 16 personnes TARIF 180 € 

Les enfants pourront s’amuser sur le site d’indian’s vallée. Ils seront accueillis comme de vrais indiens sous des tipis. Un 

parcours découverte de la faune Amérinddienne, du tir à l’arc et une piscine viendront agrémenter leurs séjours. 
 
 

 

Semaine du 18 au 22 juillet :  Quad et accroc branche pour les 10/14 ans, mini camp bloqué à 16 personnes TARIF 180 € 

Mini séjour riche en activités : accrobranche, piscine, citypark, ping-pong, activités du camping. De quoi vivre une semaine dyna-

mique et repartir avec des idées et du rêve plein la tête. 
 

 

 

 

Semaine du 18 au 22 juillet : l’activité Accrobranche pour les 11-15 ans  tarif  190.00€ 

Les jeunes participeront également à une course d’orientation. 
Deux nuits se feront en Bivouac perché et la dernière se fera en camping avec Piscine le soir sur Beaurepaire. 

De quoi vivre une semaine très intense et variée. De repartir avec des idées et du rêve plein la tête.    
 

 

 

 

 

Semaine du 25 au 29 juillet : accrobranche et bivouac pour les 10/14 ans, camp bloqué à 16 personnes TARIF 180 € 

Tels des aventuriers venez passer 2 nuits en bivouac. L’accrobranche est un loisir de plein-air en forêt qui consiste à 
grimper et à se déplacer dans les arbres en toute sécurité et dans le respect de la nature 

 
 

Semaine du 1er au 5 août : la péniche pour les 7/11 ans, mini-camp bloqué à 24 personnes TARIF 180 € 

Naviguer sur la péniche entre Tévoux (01) Lyon (69) ou Tournon (07) en passant par Vienne (38) et Chavanay (42). 

Les enfants pourront découvrir les joies de la navigation et de l’environnement à travers des activités à bord (marionnette, 
découverte de la faune et de la flore, visite de musée. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS CONTACTEZ LE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DE L’ILE DU BATTOIR 04 74 79 07 20 



le 2 mai 2011 
Monsieur Paul Jean PERRET 
est décédé dans sa 91è année 
 

le 4 mai 2011 
Monsieur Joseph Fernand Augustin BOLLONGEAT 
est décédé dans sa 82è année. 
 

 

Toute notre sympathie aux familles 

BIBLIOTHEQUE 
Le doyen de nos lecteurs s’en est allé… les 

membres de la bibliothèque et moi-même pré-

sentons nos très sincères condoléances. Il 

nous apportait son sourire, son grand coura-

ge et sa dignité. 
Danièle FRANDON 

 

  enfant moins de 8 ans accompagné GRATUIT 

TICKET D'ENTREE JOURNALIER   

  jeune de 8 à 17 ans inclus 1,70 € 

  étudiant sur présentation d'un justificatif 1,70 € 

  adulte   3,00 € 

CARTE 25 ENTREES NON NOMINATIVES   

  jeune de 8 à 17 ans inclus 30 € 

  étudiant sur présentation d'un justificatif 30 € 

  adulte   60 € 

FORFAIT SAISON   

  jeune de 8 à 17 ans inclus 35 € 

  étudiant sur présentation d'un justificatif 35 € 

  adulte   70 € 
  

PISCINE  

INTERCOMMUNALE 

de BEAUREPAIRE 

LA TRUITE DE SAINT BARTHELEMY 
 

Le 04 juin prochain, la Société de Pêche  
«  LaTruite de Saint Barthélémy » organise 
sa traditionnelle fête de la pêche. 
 

Le matin dès 9 heures et toute la journée, il 
sera proposé gratuitement aux enfants de 
tous âges de venir pêcher «leur propre truite» avec du 
matériel fourni par la Société. 
 

Une journée bien sympathique en perspective. 
 

Faites participer vos enfants 
Venez nombreux. Le meilleur accueil vous sera réservé 

RESTAURANT LE CHANDELIER  
35 route de Grenoble 38260 PAJAY   

 

DIMANCHE  26 JUIN  
Autour du boeuf 

 

Renseignements ET réservations  04 74 84 66 67 

Dimanche 19 Juin de 8 à 18h Sortie au ZOO de Courzieu  

Parc et spectacles de rapaces  

Repas sorti du sac … 
Tarif adultes 22 €  

Enfants 19 €   
 

Inscription au CIB avant le 10 juin 
Tél. : 04 74 79 07 20 

TARIFS 2011  
La piscine est ouverte au public depuis le 9 mai : les mercredis de 14h 

à 19h les samedis,dimanches et jours fériés de 11h à 19h . 
À compter du 2 juillet tous les jours sans interruption de 11h à 19h. 


